
  
 
 

 
 

Fiche technique « DEUX - un état des lieux» 

Compagnie Entre chien et loup  
Le Pèlerin 71250 Saint vincent des prés mail : contact@cie-entrechienetloup.net site web : 
http://www.cie-entrechienetloup.net  
contact artistique : Camille Perreau +33 (0)6 17 96 62 90 -contact@cie-entrechienetloup.net  
contact technique : Corentin Check + 33 (0)6 88 47 09 99 - corentin.check@gmail.com 

Préambule :  

• Proposant une mise en scène spécifique à chaque lieu, un repérage est donc nécessaire.  
• Un plan de masse détaillé et à l'échelle du logement devra être fourni à l'issu du repérage.  
• Pour visualiser le spectacle voir la page web : http://www.cie-entrechienetloup.net/spectacles/2-
fr.htm  

Espace nécéssaire :  

•  Mise à disposition par l’organisateur d’un logement  vide :  

• Appartement ou maison , centre ville ou proche / immeuble ou résidence / rdc ou étage  
• Surface minimum : 5 pièces + cuisine + salle de bai ns + WC / 100 m2  
• Cuisine ouverte possible, non équipée (que le bloc évier)  
• WC séparés  
• Salle de bains avec douche ou baignoire  
• Aspect le plus neutre possible (éviter les papiers peints trop abimés ou les murs aux 
couleurs criardes)  
• Favoriser les sols faciles d’entretien, éviter si possible les sols en moquette  

Jauge public :  

• L'exposition habitée a été conçue pour une jauge de 30 personnes à la fois dans le logement.  
• En fonction du nombre d'issues de secours et de l'étage du logement , un point est à faire 
concernant la jauge avec le responsable sécurité.  

Temps installation et personnel :  

• Temps de montage: 2 jours (5 services). La compagnie est autonome.  
• Démontage: 1 jour (2 services). La compagnie est autonome.  
• Pour le déchargement et le chargement , une ou deux personnes vous seront demandés pour 
nous aider à la manutention de notre matériel.  

Demandes techniques à la charge de l'organisateu r :  

 

•  Ouverture du compteur d’eau  
•  Ouverture du compteur électrique : branchement électrique monophasé 230V, puissance 
minimum 6 Kw (disjoncteur de branchement différentiel 30A/500mA), installation électrique aux normes 
en vigueur.  



 

•  Utilisation du palier ou d'un espace exterieur pour y faire une salle d'attente pour le public.  
•  Autorisation par la copropriété de faire circuler du public dans les parties communes (environ 150 
personnes par jour sur 4 heures) aux horaires choisis par l’organisateur. (attention aux horaires après 
22h)  
•  Possibilité de faire une trentaine de trous (clous ou chevilles servant à l'accroche de 
différents éléments scénographiques) dans les murs qui seront rebouchés à notre départ.  

Divers:  

• Mise à disposition d'extincteurs.  
• Stationnement sécurisé pour 1 véhicule utilitaire 12 m3  
• Mise en place d'une signalétique pour indiquer le lieu de l'exposition habitée.  

Notes :  

• Ouverture au public sur une amplitude horaire de 4 heures par jour.  
• Une des pièces du logement servira de loge et de stockage technique et ne sera donc pas 
accessible au public.  


